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Article premier.

Les fonctions de directeur, d’administrateur ou de pré­
sident du conseil d’administration de toute entreprise indus­
trielle, commerciale ou financière, faisant publiquement 
appel à l’épargne ou au crédit, sont incompatibles avec le 
mandat de sénateur ou de député.

Art. 2.

Tout sénateur ou député qui, au «ours de son mandat 
législatif, acceptera les fonctions relatées en l’article précé­
dent, ou qui, dans les huit jours qui suivront la validation 
de son élection au Parlement, n’aura pas démissionné des 
dites fonctions, sera considéré comme démissionnaire du 
mandat législatif.
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sonnes le pouvoir de Juger les affaires civiles et criminelles 

et le pouvoir de Juger les affaires d’administration publique. 

C’est ce qu’ont soutenu Duport titxax quelque tergps avant le bote 

de la loi de 1790; Tourret dans les travaux préparatoires à la 

loi de 1’organisation Judiciaire. Laferrière dit que Jamais dans 

notre pays le pouvoir Judiciaire n’a été chargé de Juger les 

affaires administratives.

Dans un pays centralisé comme le notre, mêler les magistrats 

civils aux affaires administratives, c’est nécessairement les 

mêlelf à la politique. La commission d’administration générale 
évité

a xxxxxX cett confus, on en ce qui concerne le greffier, et elle ne 

craint pas de la faire pour les magistrats; cela paraît peu logique 

D’ailleurs le contentieux _

civil et le contentieux administratif ont des caractères très 

difFérents. Dans le premier, il s’agit uniquement de dire le 

droit; dans le second, il faut tenir compte ±BsxiHiéxs±*x 

des besoins d’uu service public et de l’intérêt collectif. 

Onpeut ajouter que souvent la Juridiction administrative est 

plus favorable même à l’intérêt des particuliers. C’est ainsi que 

l’Etat peut être condamné à des dommages-intérêts sans qu’il y 

ait faute de su part.

Les affaires que M. Catalogne qualifie d’administratives 

et qui sont actuellement dévolues aux tribunaux civils n’ont 

en réalité rien d’administratif• Des Juges civils n’auronu guère 

l’ocaasion de se former par la pratique, vu le pHxxxfc petit 

nombre des affaires.

Qjaant au commissaire du Gouvernemertb , xxXXxxxwkXxXixXxzlk. 

KBmsxtxaxXax^KxiûtiisXijXHxadminisixxx il arrivera rarement que 

le tribunal d’arrondissement ose ±xi résister à ce professeur 

de droit administratif. C’est donc cette seule personne qui 

décidera,

pour le greffe, il aura 1’inconvénient de ne/ pas être 

près du tribunal, chose importante alors que toute 1’instruction 

se fait par écrit.

M. Catalogne a cité l’exemple des pays étrangers. Mais il 

faut dire qu’à cet égard il y a une évolution très nette dans 

le sens de la Juridiction administrative.



IA* GOURJU reconnaît l’impartialité des oonsèils de 

préfecture. Mais ils ont à juger un nombre d’affaires extrême­

ment resteeint. Leur rôle ne paraît nullement indispensable.

Les tribunaux civils ne se substitueront pas plus à 

I1'administration que les conseils de préfecture eux-mêmes. Ils 

auront à juger des affaires administratives, et la nature de 

ces affaireszénumérées dans la loi de l^an VIII, montre qu’ils 

seront tout aussi compétents. Quant à leur indépendance, elle 

est garantie davantage par le fait qu’ils sont inamovibles.

pi n’y a qu’une justice en l^rance. Il faut qu’elle soit 

rendue par une seule catégorie de juges.

M. CATALOGNE rappelle qu’on demande à chaque instant 

aux commissions de faire des réformes. Celle-ci est plus modeste 

que ce qu’on avait demandé.

Le contentieux administratif n’est pas l’administration. 

Quant à la séparation des pouvoirs, ce principe est sauvegardé 

par le fait que. s’il y a confusion des juges, il yxx n’y a 

pas confusion de juridiction. SlMxtiEHXKe La même organisation 
existe 
au point de vue de justice commerciale ou de la justice correc­

tionnelle.

Le projet ménage la séparation des pouvoirs mieux qup^ 

lira avec les conseils de préfecture, parce 

que^précisément^ il distingue mieux le contentieux administratif 

de ±a l’administration même. Il évite les conflits de juridicti«- 

on qui surgissent souvent entre le juge civil et le juge 

administratif.On peut voir dans le rapport, page; 17 et sui­

vantes, que la compétence est attribuée tantôt à l’un, tantôt 

à l’autre, dans des matières cependant très voisines.
Les attributions consultatives sont trop peu importantes 

pour qu'on y insiste.

Les attributions personnelles seront exercées par le 

commissaire du Gouvernement.

Erxfin^le projet BMXxaçnnxa entraînera une économie. 

Il faut montrer la volonté de faire des réformes.

déo,llre aav.r3aire de toutes les Juridictions 

d’exception. Il serait partisan/ d’un projet plus étendu, 

ou les tribunaux civils remplaceraient complètement les/Sâkiîlâ 

de préfecture, avec un procureur de la République et



3^^
greffier de tribunal civil, au lieu d’un greffier spécial et 

d’un commissaire du Gouverneiaent.

Au poi^t de vue de la séparation des pouvoirs, æxxpjsxX 

les conseils de préfecture ont précisément de graves inconvéni­

ents. Ils ont été créés pour rendre des services et non des 

arrêts.
#£ justice

Les questions de compétence en matière de jxxxctxsiXEH: 

administrative, sont tellement ardues qu’elles sont une source 

de conflits sans nombre.

Les conseillers de préfecture n’offrent guère de garanties 

n’étant pas inamovibles. Au point de vue des connaissances 

juridiques, les magistrats civils pourront aisément se substitue: 

à eux avec un peu de pratique.

Quant aux attributions personnelles, elles pourraient 

être exercées tout aussi bien par un magistrat vivil que par 

un commissaire du Gouvernement.

En ce qui concerne l’appelX^M. Gerbe ne peut se 

prononcer.
SAŸARY tient beaucoup au principe de la séparation 

des pouvoirs. Mais il ne voit pas en quoi le projet y porte 

atteinte. Il y a un pouvoir législatif, un pouvoir exécutif 

et un pouvoir judiciaire} il n’y a pas de pouvoir administra­

tif. Tous les tribunaux, quelq, qu’ils soient font partie du 

pouvoir judiciaire, ils ne relèvent point du pouvoir exécutif. 

Le magistrat civil sera incomparablement plus indépendant 

que le conseiller de préfecture jugeant sous l’oeil, et parfois 

sous la présidence de son préfet.

La considération fiancière. ne doit pas être exagérée. 

Cependant elle a sa valeur^ surtout au point de vue de l’efcfet 

produit dans l’opinion publique, qu’il ne faut pas flatter ser­

vilement, mais dont il faut néanmoins tenir compte.

























La dénomination de"tribunaux de paix" a peut-être 

1’inconvénient de prêter à confusion avec les justices

de paix, alors que la compétence est

M. ECCARD ajoute que les juges 

diminution de prestige.

autre.

pourraient y voir une

M. SAVARY estime que le nom importe peu, puisqu’il 

est entendu que la compétence est plus étendue. Les juges

tribunaux j issent déjà de l’inamovibilité, ils/

peuvent se tenir pour satisfaits.

M. ECCARD BxXxm/répond qu’il convient de ménager 

certaines susceptibilités dans l’intérêt du recrutement

M. LE PRESIDENT ne croit pas utile de revenir sur la

décision de la commission d’Alsace et Lorraine alors qu’il

s’agit simplement d’un nom.



M. GOURJIT propose la dénomination, de Xÿxg "tribunaux 

de canton".

M. HELMER remarque qu’en effet jusqu' en 1915 on 

traduisait en Alsace "Amstrichfeer"par "Juge cantonal".

Le premier alinéa est adopté.

Sur le 2® alinéa, M. HELMER rappelle que les juges de 

bailliage sont violemment opposés à se voir attribuer les 

fonctions d'officier de police judiciaire. Ils y voient 

une-atteinte à leur indépendance de juge. M. Helmer avait 

proposé de remplacer la dernière phrase par/ ces mots:

_■ ^"Dans les enquetes officieuses les juges de baillia- 
to procéderont.sur requete du procureur de la~République 
à imêWés, à l’audition des témoins
tioS et à a la ®*isie des Pièces de convic-
rnrt -L—autre mesure d’instruction. Ils y procédex® 
ront d office en cas de flagrant délit." 
rs

Il ne s’agit pas seulement d’une question d’amour-

propre, mais ,d’une question d'indépendance réelle-. Tous 

les magistrats d’Alsace et Lorraine sont hostiles à l’inter 

vention des parquets dans les fonctions des juges du siège,

M. ECCARD a constaté de son côté la même unanimité 

d'opinion. Le maintien-du texte actuel provoquerait les 

plus grandes difficultés de recrutement.

M. LE PRESIDENT, n’a- jamais observé en.prance de 

faràissements entre le procureur de la République et le 

juge de paix. D’autre part il convient de ne pas diminuer 

Ta situation du procureur de la République,

M. SAVARY ajoute que cette disposition a été défendue 

par le Garde des sceaux devant les deux commissions réunies 

et que la commission d’Alsace et Lorraine, comprenant ce 

jour-Ta une majorité de représentants des trois département^ 

l’a maintenue.

Si on la supprime, qui remplira les .fonctions de 'juge 

auxiliaire prévues par le chapitre V du Code d'instruction 



criminelle ? En fait c’est presque toujours le juge de 

paix qui en est chargé, ou à son défaut le commissaire de 

pilice, mais rarement.

Les attributions d'officier de police judiciaire n’ont 

rien de rabaissant. Beaucoup de juges de paix très distin-b 

gués n’ont pas cru déchoir en les exerçant. K

Au surplus, en cas d’urgence, comment concevoir que 

le procureur de la République adresse une requête qu juge 

du tribunal de paix ? Ce n’est pas une requête qu’il faut, 

ce n’est pas même des iré trustions, c’est un ordre.

M. HELMER répond que ce texte a été proposé par le , 

procureur général de Colmar, en contradiction avec l’avis 

unanime de tous les autres magistrats d'Alsace et Lorraine. 

hxpxizxlïÈ&iJfexiKXxxxxxâ'tJEXxxffxsixxxxxs

Sous le régime allemand/, les enquêtes officieuses délicates 

étaient toujours confiées au juge de. bailliage, sur requête 

du procureur. Ce système peut donc fonctionner.

if. .PEN1NCIER remarque qu'au fond le système est le 

même dans les deux cas,

M, HELIÆER répond que la différence de forme xxxjxxta 

a pour effet de garantir l’indépendance du juge au point 

de vue de la .liberté iddividuélie.

M. LE PRESIDENT, fait observer que le procureur de la 

république peut avoir à xxiz£xXxixx®.i?M.®xaffaxx®xjEcxxHX.

ÏX^®X!ÏtxtKXk«xa;ixi®xS0tXXxOi ordonner une "arrestation dans 

une affaire que le juge de bailliage.ne connaît pas. En' ce

cas comment pourrait-il procéder par requête 2_-

II importe de se mettre en harmonie avec l'organisation 

judiciaire générale .

sS jç. GUILLIER trouve que les juges des tribunaux de paix 

sont déjà très favorisés par le fait, qu'ils sont reconnus

inamovibles.



M. RICHARD croit qu'il faut maintenir la disposition 

dans l’intérêt de l'assimilation qui est désirée par tous, 

g'ailleurs la question est purement de forme. Jamais un 

Juge de paix ne s'est plaint de recevoir des instructions 

de cette nature.

M. PENAUCIER soupçonne qu'il xz s’agit surstout du ton que 

les procureurs de la République ont pris à l’égard des 

juges de bailliage. Ce serait une question individuelle 

simplement. Ce n’est pas une raison suffisante pour déci­

der une mesure d’exception, contraire à l'assimilation.

M. HEEMER insiste sur la difficulté de recrutement.

M, GUILLEER répond que cet argument a été donné pour 

toutes les administrations ; il ne le croit.pas bien 

menaçant.

Le deuxième alinéa est adopté.

Les articles 8 à 17 et dernier sont adoptés dans 

discussion.

\^La séance est levée à dix-sept heures dix minutes.



Par dérogation aux dispositions de l’article 18, 3® alinéa 
de la loi du 1er juillet 1916, le secret professionnel ne pourra 
être opposé par l’Administration des contributions directes 
ni aux autres Administrations financières de l’Etat, ni à l’au­
torité judiciaire, ni aux Commissions parlementaires des 
marchés et des spéculations de guerre de la Chambre et du 
Sénat qui demanderont communication des renseignements 
relatifs a la contribution extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre.
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